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JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEI3E. (a
51
" section). 

(Présidence de M. Siraonneau.) 

Audience du 3 ao;k. 

L'rffiirede J/nio« le prolétaire devait être jugée au-

jourd'hui par les jurés de la 2
mc

' section ; mais l'avocat 

"MM. Carpentier et Rivail , prévenus, a demandé la 

iwi'e, motivée sur l'absence du premier de ses cliens , 

aux débats qui allaient s'ouvrir contre lui , qu'il voulait 

faire défaut, ce qui reporte à trois mois la décision défi-

nitive de l'affaire ; et trois mois pour ceux qui vivent au 

jour le jour, dans l'attente d'une crise politique qui ré-

tablirait la dynastie déchue, sont beaucoup : les baïon-

nettes étrangères approchent , dit on , et qui sait si elles 

n'élèveront pas des arcs de triomphe à tous les intrépi-

des défenseurs de la légitimité, à la plac^: des cachots que 

leur donne la justice. 

Dans son article intitulé : De l'alliance des royalistes 

et des républicains , la Gazette débutait par cette belle 
tirade : 

« Maintenant que les faits les plus palpables ont fait éva-

nouir le fantôme de l'alliance entre les royalties et les répu-

blicains , jeté avec tant d'autres invemions de même force , 

comme un e'pouvantail , à la France amie du l'ordre et de la 

paix , il est peut-être bon d'examiner la valeur de cette asser-

tion , propre au plus à endormir les plus simples , et les em-
pêcher de concevoir le vice radical d'un gouvernement qui 
ne peut donner ni l'ordre ni la liberté. 

» Dans le moment où le ministre de l'intérieur faisait affi-

cher, sur les murs de toutes les villes du royaume, CET INMGXE 

MENSONGE , que l'amour des Français pour leur roi constitu-
tionnel avait triomphé des factions réunies , les républicains 

des départemens de l'Ouest, faisant taire leur haine pour les 
jj ut le pourvoi qu'a formé le second contre l'arrêt de 1 philippistes , se joignaient à eux pour marcher contre 1 
renvoi; en conséquence cette affaire a été remis^ u m» 

prochaine session. 

Venait ensuite l'affaire de la Mode. Le prévenu, M. 

Muret, est assisté de M. Dufougurais, propriétaire et 

MÉtipal rédacteur de ce journal. Les numéros incrimi-

na sont ceux des 12 mai et 2 juin derniers.Le ministère 

public y a vu le double délit de provocation à la haine 

*w mépris du gouvernement. 

Voici les passages incriminés 

Ahrto -. 
il s'agissait du Carlo-

12 mai I 83Q. 

PIRATERIE. 

Ls pillage envers des naufragés est un crime mille fois plus 

uni qu ua vol sur la grande route , un crime que les lois 
|Wsts punissent de. la corde. 

Mais vous , hommes de la révolution, patiemment gorgés de 

■fcsffronts, vous, les humbles vassaux de l'étranger, vous 

courbez sous le bâton du premier caporal autrichien qui vous 

«joint d'évacuer honteusement Aucune , et d'humilier de-

"nllc drapeau du pape la livrée d'Orléans, dont vous avez 

,
 ,os

 couleurs ; si vous donnez sur la mer quelque signe de 

■1 fie sera donc à titre de foibans et de fl bustiers! Autrc-
Icsetkz.vous? 

Liigl 

lions, 

La tache iV 

chouans, etc. », toujours sur le même ton 

Dans le feuilleton du numéro suivaut, et dans son ar-

ticle intitulé : Saint-Cloud et la Saint-Henri en i83o, le 

journaliste, après avoir fait de son mieux le tableau de 

toutes les gentillesses du petit Henri , qui reçut en ca-

deau un paysan alsacien renfermé dans une caisse qu'il 

essayait d'entrouvrir avec son petit sabre, et qui vint 

ensuite à la tête d'un bataillon tout composé d'eufans de 

son âge , faisant flotter au bout d'une petite lance une 

flamme blanche avec trois fleurs de lis sur le Trocadéro, 

ce qui s'alliait merveilleusement avec le drapeau blanc 

tout noir de la poudre de Staoueii; puis , à travers tout 

cela, un panache blanc, un éléphant qui courbe le ge-

nou en offrant au petit prince un superbe bouquet de 

lis, Jeanne d'Albret, M
rao

 de Bourmont et le conseil 

des Cinq-Cents; le journaliste, après ces puérilités, élève 

le ton et s'écrie : 

ci Quinze jours seulement, et toutes les fleurs de la féie 

étaient fanées et flétries , et Henri de France n'était plus le duc 

de Bordeaux , et sous les portiques de la royale demeure de 

Philippe d'Orléans des hommes gagés répandaient lâchement 

l'insulte contre ses parens proscrits. MAIS POURQUOI RAPPELER 

W 1 usse,|lui aussi , vous eût trouvé plus prudens , en CES SCÈNES DE HONTE , CES JOURS DE DOUE ET DE SANG ? Pourquoi 

*»t cet incroyable attentat contre le droit des na- profaner, par d'impures images, ces rians souvenirs d'amour 

et de bonheur? C'est aujourd'hui ls Saint Henri ; c'est pres-
L 'tached'un acte de piraterie dont jusqu'à ce jour notre que l'anniversaire de la conquête d'Alger. Ce sont noi glo-

"iilou et ,
i0S

 armes étaient restés purs ,' vous demeurera rieuses journées à nous , nos immortelles journées à nous ; à 

; "iiiiere , et nous aillions à nous réjouir pour TOUS d'un nous, non, pas à vous infâmes , qui les avez reniés pour ,, — — » .»
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 descendre plus avant dans le ridicule 

RF.VUE DE LA SEMAINE, 

Troubles de l'Ouest. 

Ituxaiis , des vexations de tout genre pèsent sur 

litxi
rle

'!
Hns

.
de

 l 'Ouest. On les a mis en état de siège ; on 

^nï
 m

'l
uaire

"
,

ent , comme ou aurait fait de pays 

•epuis de; 

danser chaque année en l'honneur des vôtres une danse de 
sauvages sur les cadavres sanglans de vos frères égorgés. 
Ecoute-donc, ô Henri de France ! Henri-Dietidonné ! si la 

France avait encore des victoires , nous te les offririons pour 

ton bouquet de féte; si la France était encore heureuse, nous 

l'offririons le bonheur de la France , si doux parfum pour le 

cœur d'un Bouibon. Si la France était libre encore, nous te 

ferions , au nom de la France , hommage de la liberté. Mais 

patience, l'avenir te donnera peut-être ce que le présent te 
refuse, ce que tu espérais du passé: pareille à l'éto.le des 

mages, l'étoile anniversaire des saints anges et du 29 septem-

bre veille encore sur ton berceau. Ce sont les astres qui , dans 

les déserts de l'aacien monde, guidaient loin des Hérodcs et 

des dangers les princes voyageurs vers leer patrie.» 

M. le procureur-général LeroUgc n'a pas eu de peine 
*^ Dufou ' *
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 démontrer que ces déclamations constituaient les délits 
l
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Crais
 P

reïerit
« la défense avec une h-bileté | j'attaque contre les droits que le Roi tient du vœu de 

la nation française , et d'excitation à la haiue et au mé-

pris du gouvernement du Roi. 

Eu conséquence M. Pinoudel, gérant, a été condamné 
. „ ' ■ ._ • .uc... 1 : 

itérai , retiré dans la Meurthc ; M
lle

 de Fréhaux , jolie 

et spirituelle personne qui n'a que dix-huit ans , et qui a 

la rare coquetterie de s'ea donner vingt-huit; enfin 

M. l'abbé Martin de Bervengcr , auteur d'un recueil d'a-

necdotes sur Henri V 1 et qui , si l'on en croit sou livre, 

joint à c -s qualités , l'immense avantage de s'être battu 

en duel à Holyrood avec Y enfant du miracle , alors âgé 
de neuf ans. 

Ces trois personnages, c'est-à dire M
1
"'' et M

ile
 de 

Fréhaux, et M. l'abbé de Bervenger , se rendaient donc 

à Bade, et faisaient leurs cinq jours de quarantaine à 

Strasbourg, à Y Hôtel de la ville de Paris , lorsqu'en 

rentrant de la promenade ils trouvèrent gardes et com-

missaires de police qui exhibèrent les ordres de M. le 

préfet pour la perquisition indiquée plus haut. En ce qui 

concernait les effets et l'appartement, point de difficulté; 

mais sur leurs personnes! des femmes! J'aimerais mieux 

fure vingt-quatre heures de prison, s'écriait M
11

* de 

Fréhaux!... Cette visite eut lieu, toutefois, mais par la 

main d'une chambrière de l'hôtel , et les inculpées n 'ont 

qu'à se louer des égards des magistrats subalternes char-

gés d'exécuter les ordres de M. le préfet. Bref, on 

trouva dans le porte-manteau de M. l'abbé de bervenger 

quarante-quatre exemplaires du petit livre d'anecdotes 

mentionné plus haut , plus une douzaine dé petits pa-

quets étiquetés d'un H, et renfermant des cheveux d'un 

blond cendré. M. l'abbé n'hésita point à se reconnaître 

l'auteur du livre, ajoutant qu'il se vendait à Paris , et 

qu'il n'avait pris ces exemplaires avec lui que pour les 

distribuer à Bade aux personnes de sa connaissance; il 

reconnut également que les cheveux que contenaient les 

petits paquets étaient de Henri V, et qu'il les avait ap-

portés d'Holyrood. Du reste, nos voyageurs étaient 

munis de passeports en règle. 

Cependant M. le préfet Choppin-d'ArnouvilIe déféra 

le procès-verbal de saisie à M. le procureur du Roi , et 

mandat de comparution fut donné contre les trois com-

pagnons de voyage. Nous avons déjà fait connaître les 

réponses de M. l'abbé de Bervenger; quant à celles de 

M
mc

 et M
lle

 de Fréhaux , elles sont moins un essai de jus-

tification qu'une plainte amère contre les mesures or-

données par M. le préfet. 

La chambre du conseil a ordonné que les objets saisis 

seraient rendus , et cette ordonnance est en tout point 

conforme aux réquisitions de M. le procureurduRoi.M"'
c 

et M
lle

 de Fréhaux et M. l'abbé de Bervenger ont donc pu 

aller librement distribuer à Bade l'innocent opuscule de 

ce dernier et les cheveux légitimistes dont la France n'a 

rien à redouter. Il ferait à souhaiter qu'à l'aide des trois 

millions de police secrète, accordés si généreusement 

par les Chambres, ont eût pu saisir la duchesse de Berri 

aussi facilement qu'on a arrêté une partie de la soi-disant 

toison de sou fil?. 
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ASSISES DU DOUBS (Besançon). 

! Correspondance particulière. ) 

par la Cour sans assistancedu jury et par 

mois de prison et 4 ,000 fr. d'amende. 

Il y aura probablement opposition à cet arrêt , et nous 

rendrons compte des débats. 
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TRIBUNAL DE STRASBOURG (eh. du conseil.) 

(Correspondance particuiière.) 

Perquisition sur la personne de deux dames et un abbé 

se rendant à liade. — Cheveux de Henri V. -—Petit 

livre d'anecdotes imprimé à sa louange. — Saisie. ■ 

Interrogatoires. — Ordonnance de non lieu. 
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1" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

(l'rési lencc de M. de Blanquefbrt , colonel du 1" régiment de 

carabiniers.) 

Séance du 2 août. 

Voies defàt envers un supérieur. 

Le nommé Caron , soldat au 1" régiment de ligne , a 

comparu aujourd'hui devant le Conseil, sous l'accusation 

capitale de voies de fait envers un caporal. Il y a peu de 

jours que nous avons rapporté une accusation semblable 

dirigée contre le nommé Vuillard, qui fut condamné à 

la peine de mort. Comme A
r
uillard , Caron se trouvait 

eu état d'ivresse, et dans cette situation, il oublia comme 

lui la courte distance qui sépare un soldat de son capo-

ral ; mais la loi de brumaire an V, dans sa sévérité, n'a 

point distingué la différence des grades des supérieurs , 

et l'art. i5 dit, avec un terrible laconisme : « Si le mi-

litaire a commis des voies de fait sur son supérieur, il 

sera puni de mort. » 

Dans la journée du 26 juin dernier, Caron, ayant ob-

tenu un permis de ses chefs pour sortir du quartier, it 

alla visiter deux gardes municipaux, ses camarades ; 

chemin faisant, il but quelques verres devin; arrivé à 

la caserne des Minimes , il trouva absens les gardes muni-

cipaux qu'il demandait; il entra à la cantine , et fil servir 

quelques bouteilles de vin, qu'il offrit à des militaires 

qui se trouvaient cn ce lieu ; les rasades se succédèrent 

avec tant de rapidité, que Caron était presque hors de 

raison lorsque les deux gardes municipaux arrivèrent. A 

lerçr approche , Caron demanda du vin ; mais ceux-ci re 



fusèrent, en lui faisant observer qu'il serait plus convena-

ble d'aller boire ailleurs. La route que les gardes muni-

cipaux prirent en sortant des Minimes était celle qui 

conduisait à la caserne du i er régiment de ligne , où ils 

ramenaient leur viuteur. A. la vue de chaque cabaret , 

sous peine d'avoir querelle avec Caron, il fallait faire 

une station CL boire un verre de vin ; les deux gardes 

municipaux résistèrent tant qu'ils purent , mais enfin 

quelques verres de vin furent ajoutés aux premiers. 

Dans cet état, Caron était peu propre au service mili-

taire; cependant, en arrivant S la caserne, le caporal 

Martin le commanda de corvée ; à cet ordre, Caron ré-

pondit vivement et sans hésitation : « M — Est-ce à 

moi , dit le caporal , que vous répondez ainsi? » Alors 

Caroo , élevant la voix , répéta le même mot. Martin, le 

caporal , pour cette insubordination , voulut envoyer 

Caron à la salle de police; mais le soldat répondait tou-

jours dans les mêmes termes. Au lieu d'aller chercher la 

garde, le caporal prit amicalement, il est vrai, Caron 

par le bras , et voulut le déterminer à le suivre à la salle 

de police. A peine le caporal a-t-il touché le soldat, que 

celui-ci , doué d'une force prodigieuse, se retourne, le 

saisit, et faisant un effort pour le renverser sur un lit , il 

le jette au-delà; Caron se rapproche de Martin , et aus-

sitôt il le frappe d'un coup de pied sur la figure; le 

sang jaillit ; un second coup était déjà lancé, lorsque 

des soldats, accourus au bruit de cette scène, s'emparè-

rent de Caron , qui n'opposa aucune résistance; il fut 

sur-le-champ enfermé à la prison du corps. 

Interrogé par M. le président, Caron répond avec 

assurance à toutes les questions qui lui sont adressées , 

qu'étant dans un état d'ivresse , il n'a aucun souvenir de 

cétte lutte. 

M. le président : Vous rappelez-vous d'avoir vu dans 

cette journée le caporal Martin? — R. Je me rappelle 

bien que je l'ai vu dans la matinée; j'étais en faction, et 

Martin était devant le poste, je lui demandai de me 

payer la goutte , à quoi il me dit qu'il n'avait pas le sou. 

— D. Vous avez été boire avec des gardes municipaux; 

vous i appelez-vous qu'ils vous ont conduit au quartier ? 

— R. Oui , colonel , je me rappelle bien d'avoir bu avec 

eux, mais j'ignore s'ils m'ont ramené à la caserne. A 

partir du moment où je suis sorti avec eux, je ne me 

rappelle plus aucun fait. 

M. le président : Le caporal Martin ne vous en vou-

lait pas; y avait-il entre vous quelque motif de haine? 

— R. J'ai eu à me plaindre de lui , il me traitait fort 

mal ; quand il me commandait de corvée, ou qu'il me 

punissait , il me riait au nez. 

Le caporal Martin est entendn; il rapporte les faits 

tels que nous venons de les exposer, et ajoute que dans 

la matinée, et long-temps avant l'acte d'iusubordinatioa, 

Caron lui demanda de lui payer la goutte , et que lui 

ayant refusé, ce soldat lui déclara, sur le ton d'un vif 

mécontentement , que si il ne la lui payait pas , il lui en 

voudrait jusqu'à la mort. 

L'accusé convient avoir fait cette demande indiscrète; 

mais il nie avoir persisté et fait la moindre menace. 

Huit témoins ont été entendus dans les débats qui ont 

confirmé l'accusation dirigée contre Caron ; ils ont tous 

été unanimss sur les circonstances de celte déplorable 

latte. Les deux gardes municipaux ont été également 

entendus, ils ont affirmé que Caron était déjà dans un 

état complet d'ivresse lorsqu'ils l'ont trouvé a la cantine 

de leur caserne. 

M. Ravault de Kerbonx , commandant-rapporteur, a 

eu peu d'efforts à faire pour démontrer l'évidence des 

faits, et a requis l'application de l'art. i5 de la loi de 

brumaire an Y. 

Me Hcurion, défenseur de Caron, a rappelé, dans l'in-

térêt de sou client , une circulaire de M. le min stre de 

la guerre , faite au mois de décembre dernier, à l'effet 

d'inviter MM. les chefs de corps de faire eu sorte que , 

lorsque un soldat mérite d'être puni, se trouvant dans 

un état d'ivresse, les supérieurs n'aient aucun contact 

avec le soldat auquel la punition est infligée. Le défen-

seur produit ensuite un certificat d'un très grand nom-

bre de ses camarades qui témoignent en sa faveur. 

Le Conseil, après quelques minutes de délibération , 

a déclaré à l'unanimité l'accusé coupable du crime de 

voies de fait envers le caporal Martin, et en conséquence 

condamné à la peine de mort. 
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elle avait fait à son mari deux blessures pro-

fondes dans la poitrine, cl l'avait laisse pour mort. 
Il est résulté de ce tragique incident qu .1 a fallu po -

ter Richard Stanton dans un hosp.ee, et atteindre sa 

puérison avant de donner suite à la plainte en bigam e. 

On l'a amené lundi dernier au bureau de Unon-HaU, 

où les deux femmes étaient assignées pour venner le rau 

du double mariage. Aucune d'elles ne s'est présentée. 

Celle qui se prétendait la première en date a disparu de 

son domic ile sans qu'on puisse en connaître la cause, L.a 

seconde femme , qui s'était fait justice d'une mai tere si 

barbare , a eu soin de prendre la fuite , en sorte que le 

prétendu bigame se trouvait en réalité sans femme qui 

pût articuler de griefs à sa charge. 

Dans ces circonstances , et en l'absence de toute par-

tie plaignante , le magistrat a ordonné la mise en liberli 

de Richard Stanton « Je vous jure , a dit cet homme en 

se retirant, que je suis innocent du crime dont on m ac-

cuse ; je ne suis pas d'ailleurs assez niais pour épouser 

deux femmes ; c'est bien assez d'une ! » 

— Le second événement était relatif à un accident 

tance dans les comptes de Bosmans 

constitué débiteur envers MM Van r " . 

somme de i,5oo florins. '
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sation portée à sa charge. 

L'extrait de ce jugement 
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partie civile , aux frais et dépens , au Zll hn^-
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A la suite de ces deux pièces on lit 
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TRIBUNAUX ETRA1 r&ESRS. 

ANGLETERRE. 

Correspondance particulière.) 

Le maria deux fem mes... sans femme. — Singulière 

punition d'une infraction à la foi conjugale. — Loi du 

talion en effigie. 

Richard Stanton , marié depuis trois mois, vivait avec 

sa ménagère du produit d'un modeste revenu. Tout-à-

coup arrive chez lui une beauté surannée qui revend! 

que des droits antérieurs, et se prétend sa seule femme 

légitime. Stupéfaction de Stanton , qui se défend ass z 

mal contre l'imputation ; courroux , évanouissement et 

transport de rage de la part de la nouvelle épouse. Les 

deux femmes sont sur le point de se battre ; on les sé
; 

pare ; celle qui a troublé aussi intempestivement la 

tranquillité des nouveaux mariés , déclare qu'elle va de 

ce pas porter plainte en bigamie. Elle se rend comme 

elle l'a dit au bureau de police de Union-Hall, dont le 

magistrat décerne aussitôt un mandat de comparution. 

Le pauvre Richard Stanton n'était guères en état de 

comparaître. La seconde femme , restée seule avec lui , 

s'était emportée en imprécations et en injures, sans lui 

donner le temps de s'expliquer. Des exclamations elle 

tout son avoir. 

Suit la copie de l'acte de vente p\ti»>;t J 

conjugal d 'une autre espèce : les journaux anglais en,pai-
 u
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lent sous le titre pompeux de novel spectacle , c est a 1 u DUleiu de l'
eiiley 

dire spectacle romantique. Les'agens de police de divers I 

quartiers de Londres s'étaient mis en mouvement pour 

être à même de prêter main-forte dès qu'ils en 

requis; mais tous moyens de répression se sont 

inutiles. Voici les faits : 
Un porteur de charbon de terre , rentrant chez lui 

fort tard , et passablement ivre , alla se coucher près 

de sa femme; mais il trouva occupée par un de ses ca-

! marades , la partie du lit qu'il avait droit de se croire 
! exclusivement réservée. Grand tumulte dans le ménage: 

le mari offensé se jette sur le séducteur , et a bientôt 

mis en pièces la seule partie saisissable de ses vêtemens 

qui restait sur lui. 

Dans une autre position sociale , les deux charbon-

niers auraient eu à vider le surplus de leur querelle 

devant la Cour des common pleas , et le jury aurait eu 

à fixer le quantum des dommages et intérêts. Mais entre 

simples journaliers une telle vengeance serait trop dis-

pendieuse et sans résultat utile pour le mari. Les m,r-

chands de charbon de terre de Londres ont coutume , 

depuis un tempsimmémorial , de traduire devant une es-

pèce de jury choisi entre eux par les gros bonnets de la 

corporation , tout membre de leur communauté accusé 

d'avoir porté atteinte à l'honneur conjugal d'un de ses 

confrères. C'est ce parti qu'a pris le mari victime de 

l'outrage dont nous venons de parler. Il a dénoncé aux 

syndics des porteurs de charbon , Thomas Braunley , 

surnommé le Diamant noir , à cause de la régularité de 

ses traits et de la pureté de ses formes herculéennes , 

habituellement noircis par la poussière de la houille. Un 

jury de charhoim ers ayant été convoqué , Thomas 

Braunley a dit pour sa défense . qu'il était entré sans 

mauvaise intention dans la chambre de son voisin , qu'il 

avait prise pour la sienne, se trouvant un peu étourdi par 

les fumées du por.er et l'énergie du gin. 

Ce moyen justificatif assez ingénieux , est tombé de-

vant la force des preuves : il a été reconnu que le Dia-

mant noir n'imaginait ce mensonge officieux que pour ne 

loint ternir la réputation de la dame, et pour échapper 

ui-même au châtiment qu'il avait encouru. 

Ce châtiment a été prononcé et a reçu son exécution 

suivant les formes prévues par la coutume non écrite et 

le Code pénal inédit des charbonniers de Londres. 

Thomas Braunlev a été mis sur une échelle grosse et 

courte , portée alternativement par quatre hommes, el 

promené dans loutes les rues de Londres habitées par 

les pratiques à qui il porte journellement du charbon ; 

on avait, de plus, affublé son front d'une énorme paire 

de cornes de bélier , sans doute pour lui faire subir eu 

effigie la peine du talion. 

Le cortège, formé d'une immense quantité de char-

bonniers en habits de fête , mêlés d'ornetnens en ori-

peauxde toute espèce, a défilé pendant plus d'une heure 

dans les quartiers les plus populeux. On portait devant 

le coupable une longue pancarte sur laquelle étaient 

écrits ces mots : « Thomas Braunley , dit le Diamant 

noir, exposé à l'indignation des honnêtes gens, pour 

avoir séduit la femme de John Bromby, son camarade.» 

A la fin du cortège , marchait John Bromby lui-mê-

me , tête découverte et le front radieux, paraissant jouir 

singulièrement de la satisfaction qu'avait daigné lui ac- — ^ ■■>- «uin.o ~~ — , |
e 5J

i 

corder sa communauté. Après cette réparation accordée semblent un legs de la barbarie, a
 ll'ou .,5j,

 etl
pi 

à la justice , l'offenseur, l'offensé , les jurés et les corn- la fête de Saint-Sorlin (département de 1 h ^ 

entre des jeunes gens de Villeboisel de Lagn 

lision dans laquelle l'autorité a été impuissant
 r 

tablir le calme. •incipa u! '' 
Des poursuites sont dirigées contre les pu f 

teurs de ces scènes déplorables. ^
 a
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CBEONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— Des troubles graves sont survenus à Issôire à y 

casion de l'aniversaire des trois journées. 

L'absence du maire, qui a obtenu un coupé etl 

ladie grave de M. le sous-préfet , qui garde le' l',
t
 ̂  

vaieut pas permis à ces fonctionnaires de s'occun' ^ 

dispositions de la fête. Mécontens de celles qu'avait 

ses l'autorité secondaire, un certain nombre d 'habitS 
parmi lesquels lés jeunes gens étaient en majorité rfh 
lurent de célébrer à leur manière le souvenir de' 

affranchissement. La plantation d'un arbre de lalik/
1 

entrait dans leur programme. L'arbre fut en effet choi' 

et placé sur la place publique au cri de vive la liberté'}, 

n'en a pas été proféré d'autre. Le lieutenant degendit 

merie et la brigade vinrent sur le lieu de la scèneet m 

lurent s'opposer à cet empiétement sur la voie publique 

Il y eut, dit-on, résistance de la part des planteurs, Lf 
cette résistance se manifesta en propos et non en vois 

de fait, et il n'y eut point de collision. 

Pendant la nuit, l'arbre a été arraché sans que cet en-

lèvement ait donné lieu alors ni depuis à aucun détor-

dre. 

— Un détachement de 25 voltigeurs du 44e de lign«. 

en faisant une battue , a saisi un drapeau blanc fleurde-

lis- chez le sieur Coulon , curé dans l'arrondissement» 

Bressuire. 

— L'enfer, a dit un père de l'Eglise, est pavé de k» 

nés intentions. C'est sans doute aussi dans les meilleure 

intentions du inonde qu'un sieur Courageot a infesté s 

département de la Côte-d'Or et les départemens m 

de son remède secret et infaillible contre le choléra. Si 

prescriptions ont malheureusement fait beaucoup de vit-

times. M. le sous- préfet deChâtillon, avait déjà fait» 

naître à l'autorité judiciaire la mort de trois persom* 

Il a révélé dans une lettre du 27 juillet l'extrêmedanp 

où se trouvent la femme Edmée Martin et la ferai 

Martin sa voisine, qui, d'après les conseils d'une I» 

femme, ont refusé de suivre les prescriptions de M. 

docteur Raison, de Laigues, ont fait usage du sirop* 
sieur Courageot et ont éprouvé aussitôt, au plus hauldr 

gré, les symptômes du chroléra. 
Averti par une aussi fâcheuse expérience , M. le F' 

cureur du Roi près le Tribunal civil de Châtillon , «P 

une enquête et dirigé des poursuites contre le ■ 

Courageot. 

— Le procès de M"" d'Aubarède, condamnée F 

contumace pour un crime qui remonte à l'année IW 

s'ouvrira devant la Cour d'assises de l'Ain le,?*.°°_. 

A cette affaire succédera celle du nomme m 
Monge, de Feruey , accusé d'avoir assassine M |t«jJ 
et ensuite une accusation qui se rattache aux . 

qui eurent lieu à Nantua par suite de la 6 

grains. 

I 
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— Une de ces luttes de commune 
commune. ? 

missaires du cortège , sont allés boire ensemble dans une 

taverne. 

Il y a, dit-on, cinquante ans que l'on n'a vu à Londres 

un pareil spectacle , soit que la vertu des femmes de 

charbonniers n'ait , dans ce long intervalle , éprouvé 

I 

aucune atteinte, soit, ce qui est plus probable, que leurs 

maris aient élé moins chatouilleux ou plus prudens que 

John Bromby. 

— M. le maire de Monseil (Seine-InKriw«^| 

venant de Mesanger , a été arrête pai t\ 

carlistes ; l'un de ces misérables Iu>_ P^ ̂
 heurt

cf 

BELGIQUE. 

COUR D'ASSISES DU BRABANT , SÉANT A BRUXELLES. 

Singulier procès-verbal de carence contre un plaignant 

condamné aux frais. 

Une affaire déplorable avait amené sur les bancs de la 

Cour d'assises M. Darlois, employé aux messageries Van 

Geud et compagnie. Il s'agissait d'uti faux eu écriture 

privée , au préjudice du sieur Josse Bosmans, à Bruiel-

les. M. Darlois était accusé par ce dernier d'avoir , dans 

le courant de i83o ou I 83 I , fabriqué , sous la date du 

■* 5 mai ,83°» une quittance de 2 ,5oo ^florins , au nom 

dudil Bosmans, et d'avoir frauduleusement apposé au 

bas de celte quittance la signature contrefaitedece même 

coup de baïonnette dans le côté , q<u >"
 u 

meut amorti par son portefeuille.
 A

 P
e
' l'autre s 

avait passé aux coups ; saisissant un large couteau de J Bosmau* ; enfin d'avoir porté le montant de cette quit 

s'était-il débarrassé de son adversaire, q ^ 

grand lui lira un coup de fusil j mai»
 k

bo<^ 

trat fuyait avec beaucoup de rapidité , 

de n'être pas atteint. 

PARIS, 3 AOÛT .
 ÎB(|(
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— Le décès de M™ Séguier, ai-rivé » *V
ur

dW 

ché M. le premier président de ven 5^ 

Palais. La maladie à laquelle a succom^ ̂  

paraît être provenue , dans le P
RINC

&, !'»« 

des inquiétudes que lui avait
 ocC

f*"
ial

^t»^ 

choléra et la rechute qu'a éprouvées | 

premier président. . 1. |
r
» fU*"^ j 

— La Cour a reçu à lWb"*
ade 
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je serment de MM. Voizot oy 

Tribunal de commerce de 

Blin et Janin, juges-sup-

alla 
retrai 

f 987 \ 

l'aimait éperdument, et lui avait donné des preuves so 

uues et multipliées de sa tendresse. Qui n'eût pas cru à 
une constance éternelle ? Mais le jeune royaume, de Bel-

gique renferme des beautés qui peuvent le disputer aux 

plus aimables parisiennes. Le colonel D... oublia son in-

,
 te,essant

e baronne et vola à de nouvelles amours. On ne 
3 , L ,epos. Le jeune docteur opère , trompe pas facilement une amante. La baronne de B... 

« nus l'oed du maître; et enfin, 1 apprit bientôt l'infidélité de l'ingrat colonel; elle sut 

aussi que le volage avait expédié de Paris pour Bruxel-

les , par le roulage de la maison Dubois , l 'an. 

tribunal-
itm 1 ,

 icUIie
s médecins , au sortir de 

. vu s"
u,

'
en 1 vieux confrères auxquels l'âge 

f %ttacb^ " 

"delà 
^îJelq«

el
!T» maiade. s'est placée sur le futur 

^^SmiMion de la clientèl e s'effectue. Il 
^e ,

a
 traiis;" 1

 dang un pareil arl
.
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ngement : 

>ie "f:„e de très 

r
ien q 

•Jc'es' 

chose 

rfeonnaUrè petit procès pendant à la 
3
 Kbunal de première instance. 

b*«
nbre

 n
 nour assurer à M. S... un chemin cer-

* -médicale, s'engage , par le présent acte , 

telle ""al 8 en nombre de cliens a celui 

ilis
 onatré ans , c'est-à-dire une çlientelle de 

,P te çlientelle datera du jour de la signature 
il' .. Jtpnst cène 

ces marchés 

„ de malades" à tant la pièce , 

^•
d

u rès à ceux qui se font à Sceaux ou à 

vraiment curieuse que 

de tètes ' 

avec térêt l'un de ces traités 

*. ' i traiter Hep 

^> clieDS;X;t-à-dire du ."septembre i83o. 

nombre de cachets égal au nombre de 

' M. S.... Ces mêmes billets 

I »rte, c'est-» 

ff^ ser fait»", 
\ n doit donner a 

-*.qoeM. V
- . L

 s
 . Je chaque malade donne ; et amsl 

un reçu 5 o recevra ledit sieur S... , il donnera un de 

«fit m ala ," ";.,,„. n... , qui , lorsqu'il les aura tous reçus , 

^'"Itte et libéré envers le s'ieur S 
présentant un client a M. 

^compte 

S... il arrive que le 

, le sieur D... le prendra pour 

a charma d'en procurer un autre à sa place ; néan-

in:
 autre client ne 

[dansle cas ou : * Agencé ou toute antre laute mexcu-
" , malade, et n»" "c t> » 

".• .n
 c

'f.n (ra !?e a former cette çlientelle au 

,ie serait ici substitué au premier offert, 

"l'n'y aurait que caprice de la part de ce 

te sieur D... s'engage 

1 „i l'espace de quatre ans; pendant ce temps M. 
■<

lans
 -1 les études médicales de M. S..., et 

m 
(irt-* 
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Se
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!
ses"moyens pour le rendre aussi habile que 

r'TÏans l'art de guérir; de plus il s'engage à tout faire 

L • °
ue

r dans l'opinion publique , et pour lui concilier 

"lia confiance de toutes les personnes avec lesquelles 

WX\X '*b\c et au logement de M. S . , que M. 

M
01

' fe'fa de la çlientelle et des soins que M. D... doit 

' '
 a

 yj S— est fixé à 10,000 francs , qui seront acquittés 

Kis billets formant trois paiemens de la manière sui 

Ti ^butre la somme de 10,000 francs que le sieur S... 

«me à remettre à M. D..., la moitié du produit de chaque 

Jji: qui lui sera donné, et cela pendant tout le temps que 

«dernier lui fournira des cliens. PJA LÀ 
Viennent ensuite des clauses dans la prévoyance du décès de 

'ne ou l 'autre des parties avant que le nombre de têtes de 

anlides à fournir eût été complété. Enfin un artic'e addiuon-

,ti porte qu'eu remplacement de la table et du logement que 

| £„ deftit recevoir du sieur D... , il lui sera payé tous les 

mis la somme de trente sous. 

Oit a beaucoup ri à la 5e chambre , de ces cachets por-

tai nçn d'un malade ; de ce client trouvé par le sieur 

D.„ , pour le fournir à la place du client capricieux et 

récalcitrant ; du vieux docteur insinuant son jeune con-

Hn ions l'esprit des malades ; de ces pauvres cliens 

■il en société de compte à demi, et de la modique som-

me allouée au successeur, pour sa nourriture. Ce qu'il 

uyait encore déplus curieux, c'est que l'avocat du 

joue médecin demandait la nullité du traité , et se ré-

mait sur son immoralité , afin de soustraire son client 

n paiement de l'un des trois billets ; mais il y avait là 

I tiers-porteur qui n'entendait \ as raillerie, et le Tri-

tonal a condamné le jeune médecin. 

-Au milieu de la rue Tronchet , existait une vieille 

maison occupée par les sieurs Bryon et Gillette; elle 

disait à la régularité du quartier et aux propriétaires 

irconvoisins , dont quelques-uns avaient éf vé des cons-

tructions à quelques pouces de distance. Dans ces cir-

MUauces le sieur Lasne , propriétaire, vendit cette 

jnaisonà !â ville de Paris, et lorsqu'on fut d'accord sur 
,e pnï et les autres conditions de la vente, la ville fit 

-onstater cotitradictoirement avec le propriétaire encore 

•rident, mais alors sans intérêt, et sans mettre en 

•^es locataires , véritables parties intéressées, que la 

«on tombait de vétusté et devait être démolie. En 

"Séquence sommation aux locataires de déguerpir dans 

rois jours, à peine de se voir expulsés par la force 

Mquc, ce qui f
lU

 exécuté littéralement , et pendant 

j,„
se
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voyaient à l'effet de faire constater régu-

lent 1 état des lieux , la police fit démolir la mai 
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> sieurs Bryon et Gillette , ont alors demandé au 
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. en cause la ville de. Paris , et l'un et 

majeure
 SOnt def,;n

dus par l'exception tirée de la force 

«éUvit'lp q
ue

''ordonnance du préfet de po-

àTil-D,J:,ca^0rtuit
 prévu par l'article 1722 du Code 

ri^^.unalXi'echambr 

e et com-

pagnie , une malle contenant de brillans uniformes, et 

les lettres charmantes qu'il avait obtenues d'une femme 

trop crédule et si cruellement délaissée. Personne n 'i-

gnore furens quid fœmina possit La baronne écrivit 

aussitôt au commissionnaire de roulage de Valenciennes, 

qui était chargé de faire parvenir la malle en Belgique , 

d'avoir à la retourner sur-le-champ à Paris. Cet ordre 

fut ponctuellement exécuté. La vindicative amante sa-

vourait déjà en idée le plaisir de priver sa rivale du 

bonheur de voir le colonel revêtu de son magnifique 

costume de guerre; elle comptait bien aussi reconquérir 

les monumens d'une faiblesse qu'elle regrettait avec tant 

d'amertume. Malheureusement le colonel fut informé à 

temps de ce qui s'était passé. Il réclama avec véhémence 

La malle , revenue à Paris , resta dans les magasins de la 

majson Dubois-Faure. On alla devant le Tribunal de 

commerce pour vider le différend. Aujourd'hui le Tri-

bunal , présidé par M. Aubé , après avoir entendu suc 

cessivement MMes Venant , Auger , Henri Nonguier et 

Gibert , a ordonné la remise immédiat'; de la malle à 

M. D... , et a continué la cause à quinzaine sur la ques 

tion des dommages-intérêts prétendus par ce dernier. 

— La crise qui , depuis deux ans , désole le commerce 

français , paraît devoir bientôt toucher à son terme 

Dans le mois de juillet dernier , il n'y a eu que i3 dé 

claratioKS de faillite , tandis qu'aux époques précëden 

tes , il y en avait jusqu'à 00 et même 91 par mois. Cette 

amélioration importante méritait d'être signalée a 1 at 

tention publique. 

— C'était aujourd'hui jour d'audience de la chambre 

criminelle de la Cour de cassation; dix magistrats étaient 

présens , mais la Cour ne peut juger qu'au nombre de 

onze juges; vainement on a envoyé chez plusieurs de 

MM. les conseillers appartenant aux autres chambres 

de la Cour, on n'a pu eu rencontrer un seul, et force a 

été de ne pas ouvrir l'audience. 

C'est là un fait fâcheux pour l'administration de la 

justice, mais n'est-ce pas au ministère qu'il faut en adres-

ser le reproche? Trois places de conseillers sont vacan-

tes à la Cour de cassation, par le décès de MM. de Mal-

leville , Bailly et Dupaty; les deux premières sont va-

cantes depuis plusieurs mois ; on n'a encore nommé a 

aucune d'elles. 
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, moat|on d'une maison pour cause de vé-

conséquence des vices Ou défauts de la 
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 le eu '4oo fr. de dommages-intérêts 

?
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>5oo fr., en faveur de Gillette, 

î!r>e d„„ ans à garantir et indemniser le sieur 

«"damnations contre lui prononcées, en 

l«tt 
colonel 

D. 
,JSQ|iérjéo" avait quitté Paris et était allé 

^Isd»
 8

„
 u

.«"ice du roi Léopold. Il laissait ih-

*
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» départ la jolie baronne de B,„ , qui 

— Auguste Geoffroy s'est pourvu aujourd'hui en cas-

sation contre l'arrêt de la Cour d'assises qui l'a condam-

né à dix ans de travaux forcés. 

— Une dame élégamment vêtue, receveuse d'un bu-

reau de loterie à Châlons-sur-Saône, et nommée Zélia 

Barrière , était assise aujourd'hui sur les bancs de la po-

lice correctionnelle , prévenue d'avoir volé dans un ma-

gasin un coupon de mousseline. Les commis , appelés 

comme témoins, déclaraient que la prévenue s'était pré-

sentée dai.s leur magasin, accompagnée d'une dame âgée, 

et qu'au moment où elle muchaudait des indiennes im-

primées, ils avaient cru remarquer qu'elle glissait sous 

sa robe une pièce d'étoffe placée à sa portée. Le coupon 

accusateur s'était ensuite retrouvé à ses pieds au moment 

uù, après avoir payé ce qu'elle avait acheté, le caissier 

lui demandait si elle n'avait pas encore quelque autre 

chose à solder. La prévenue opposait à ces charges des 

dénégations positives, et invoquait pour sa défense, par 

l'organe de M
e
 Goyer-Duplessis , sou avocat, d'honora-

bles antécédens et la protection, dont l'avaient entourée, 

à une autre époque , MM. Ravez et Martignac. Il a ré-

sulté de plus, des débats, qu'au moment où le corps du 

délit avait été saisi à ses pieds , il se trouvait plusie 

personnes qui payaient à la caisse. 

Le Tribunal l'a renvoyée des fins de la plainte. 

 M. Lecointe, libraire, avait trois ballots de livres 

à expédier. Il les fait mettre sur une voiture à bras, et 

le commissionnaire chargé de la traîner, se met eu route 

Les ballots étaient lourds, et à moitié chemin le cota 

missionnaire s'arrête pour se reposer. Deux individus 

l'accostent, lient conversation avec lui, et l'invitent a 

porter un billet au 3
e
 étage dans une maison voisine. Il 

refuse d'abord et finit par consentir, sur la promesse 

qui lui est faite qu'il recevra 3o sous pour sa peine. Ar-

rivé au 3
e
 étage indiqué, il apprend que la personne dé-

signée sur l'adresse du billet est inconnue. Il redescend 

précipitamment, mais 1 s deux inconnus, ta voiture ej 

les ballots avaient disparu. M. Lecointe, averti, se rend 

aussitôt à la Préfecture de police, s'adresse au chef de 

la brigade de sûreté, et, trois heures après , ses ballots 

étaient retrouvés, les deux premiers dans la loge d'un 

portier, le troisième dans la boutique d'un marchand de 

vin. Ils' étaient alors en la possession des nommés Rou-

pier et Sourou, commissionnaires ; la voiture à bras fut 

retrouvée plus tard dans une rue du Marais, où elle 

avait éti: abandonnée. Ces individus, arrêtés, comparais-

saient aujourd'hui devant la police correctionnelle. Rou-

gier a soutenu que deux inconnus l'avaient chargé de 

porter les trois ballots sur la place de Grève, 1 1 que , at-

tendu leur pesanteur, il s'était fait, chemin faisant, aider 

par le nommé Sourou. 

La complicité de Sourou n'étant pas résultée des dé 

bats, il a été acquitté; Rougier a été condamné à six 

mois d'emprisonnement. 

 H/ier, M. B.irbou, juge d'instruction , a apposé les 

scellés sur la plup. pt des portes extérieures de la maison 

abités par M. Enfa-lm et par le» saint-simoniens , sise 

Ménilmontant, n" 69 bis , sous prétexte qu'elles ser-

vaient a faciliter le délit dont ce dernier est prévenu. 

Ious les habitans de cette maison ont protesté contre 

cette mesure. 

Nous sommes loin de partager les croyances de ces 

messieurs , et nous ne cesserons de les combattre; mais 

notre mission étant de défendre la loi comme le rem-

paille plus sûr de la sécurité publique , nous ne pou-

ons nous empêcher de protester aussi contre l'acte au-

quel M. le juge-d'instruction a cru pouvoir procéder de 

son autorité privée. Comment se fait-il en effet que de-

puis l'origine des poursuites, malgré les réclamations 

'es prévenus, la chambre du conseil n'ait pas encore 

statué? Comment se fait-il qu'on ne s'empresse pas de 

rendre jugement et arrêt sur ce nouveau délit, afin de 

le joindre à celui pour lequel il y a déjà renvoi devant 

les assises? Ainsi du moins une décision judiciaire inter-

viendiait qui sanctionnerait ou ferait cesser les mesures 

prèvèn ivês du juge-d'instruction. 

— Le Courrier de l'Europe contieut la lettre suivante 

écrite par M. Berryer : 

« Mon cher ami, 

» L'anniversaire des glorieuses journées vient d'être l'oc-

casion de vex^ions nouvelles contre les prisonniers politiques, 

qui sont ici renfermés en si grand nombre. Il en est parmi eux 

qui, depuis cinquante jours , n'ont subi aucun interrogatoire, 

et ignorent le prétexte de leur arrestation. L'un d'eux ( M. 

Maguan ) , après quarante-cinq jours de captivité , a été mis en 

liberté sans même qu'on jugeât nécessaire de l'interroger sur 

son nom et sur le lieu où il avait été arrêté. 

» C'est vis-à-vis d'hommes qui ne sont poursuivis qu'à 

cause de leurs opinions que l'on use .les moyens de vexation 

les plus raffinés. Jusqu'à ce jour, les prisonniers politiques 

avaient pu communiquer librement avec leurs f imilles et leurs 

conseils ; aujourd'hui , ils ne peuvent se montrer à ceux qui 

viennent les visiter qu'à travers une lucarne grillée, haute 

d un pied et large de deux, dans un coifi humide et sombre de 

la prison. Les visiteurs sont renfermés , à quatre pieds de dis-

tance de cate lucarne , dans une espèce de cage qui n'a que 

deux pieds de profondeur et huit pieds de large. 

» C est dans ce repaire, dont on épargnerait l'aspect aux 

plus vils scélérats, qu'il aurait fallu qu'aujourd'hui je me mon-

trasse à ma femme et à mon vieux père. 

>> Les prisonniers ont été forcés de refuser de semblables 

communications ; je n'aurais pu consentir à voir Mn,e Berryer, 

venue ici malade , et mou honorable père avec ses 75 uns, con-

'hiés dans cette cage de fer, et m'apercevaut à peine à travers 

'épais grillage d'une si étroite lucarne. 

» Et ce sont des pères de famille que l'on traite ainsi, et l'on 

réduirait un député de la France à subir l'horreur du secret , 

cm l'humiliation de se montrer entouré de fers comme une 
hyène ou un tigre ! 

Il est ici plusieurs personnes qui ont subi la captivité au 

temps où le bon M. Carrier exploitait la ville de Nantes; ja-

mais ils n'ont vu user dans l'intérieur de la prison de mesures 

pareilles à celles auxquelles le juste-milieu a recours. Pauvres 

gens ! ils voient notre sérénité , notre calme : ils en sont ja-

loux , ils nous portent envie ! Ah ! c'est que nous avons la paix 

de la conscience , et ils ne l'ont pas. 

Mille amitiés. » BERRYER fils. 

De la prison Neuve de Nantes , le3ojuilLt i83î. » 

— Ou connaît à présent la manière dont les voleurs 

de médailles sont parvenus à s'introduire dans la Biblio-

thèque. Pourvus d'une corde munie d'un crochet , ils 

'ont fixée au barreau d'une fenêtre du premier étage 

donnant sur la rue Richelieu. Arrivés au nombre de 

trois dans la principale galerie de la Bibliothèque , ils 

ont , pour ainsi dire, démoli, à l'aide d'une vrille , l'un 

des panneaux de la porte qui ferme le cabinet des mé-

dailles. Fossard se trouvait en tête des travailleurs. A 

trois heures et demie du matin tout était consommé. 

Los voleurs sont descendus par la même échelle, et sont 

allés passer le reste de la nuit chez Drouillet. On assure 

que, par suite de leurs révélations , d'autres personnes 

sont compromises. 

— Hier a - i soir, le nommé Fontaine, ouvrier mécani-

cien , âgé de 17 ans, demeurant rue Saint-Antoine, 

n. 200 , a été arrêté à la réquisition de sou père, com-

me prévenu d'attentat à la vie de son fière aîné. Con-

duit au poste de la rue de Montreuil , ce malheureux 

était parvenu à s'évader, mais il a été repris , au mo-

ment où , à l'aide d'escalade , il venait de rentrer fu-

rieux , dans la maison paternelle , avec des intentions 

non moins hostiles ; il a opposé uue vigoureuse résis-

teuce , et on a été obligé de le garotter pour s'assurer 

de sa personne. Cet événement déplorable av.ut occa-

sioné un rassemblement considérable dans la rue Saint-

Antoine et aux environs de la maison de ce jeune 

homme. 

— Ce matin un ancien militaire nommé Bover , dans 

un accès de jalousie , a assassiné à coups de bouteille la 

fille Dupuis,.avec laquelle, depuis quelque temps, il vi-

vait en concubinage, rue du Paon Saint-Victor n° 5; cette 

malheureuse transportée à l'Hôtel-Dieu , y est morte 

dans des souffrances horribles , occasionées par plusieurs 

morceaux de verre qui lui étaient restés dans le crâne. 

L'auteur de ce crime s'est soustrait quelques instans aux 

èfhercHes de la police; mais il a été bientôt arrêté et 

mis à la disposition du procureur du Roi. 

— Un jeune homme de bonne famille de 25 ans envi-

ron, et d'une mise élégante, a été arrêté hier soir dans 

une maison de jeu du Palais-Royal , nanti d'une assez 

grande quantité de billets faux de tooo fr. chaque de la 

Banque de France. 

— Aujourd'hui à quatre heures une bonne demandait 

de boutique en boutique , rue Saint-Sauveur, la mon-

naie d'un billet de 5oo fr. Deux escrocs s'en étant aper-

çus , abordèrent la jeune fille, dont l'air paraissait assez 

innocent, et lui dirent , eu lui prenant le billet , qu'ils 

allaient monter chez eux chercher la somme. A cinq 

heures elle les attendait encore , et elle les attendra 

sans doute long-temps. Elle a donné leur signalement , 

et on est à leur poursuite, 



— Quatre individus déjà repris de justice et prévenus 

de vols nocturnes , ont été arrêtés dans le quartier de 

1 Hôtcl-dc-Villc. 

— Un journal semi-ministériel anglais , le Globe, pu-

blic une lettre d'un laconisme sublime adressée par un 

grand écrivain à la duchesse de Berry, afin de la déter-

miner à se rembarquer : 

« Madame , Votre Altesse Royale ne trouvera en 

» France ni couronne, ni tombeau. Vous serez jugée , 

» condamnée et GRACILE . Voyez , Madame , si ce rôle 

» vous convient. 

» F. A. DE CHATEAUBRIAND. » 

— La république de Genève est agitée par des dissen-

sions intestines. Nous avons parlé hier de l'inconcevable 

attentat exeicé contre M. Elisée Lecointe, éditeur de la 

Sentinelle genevoise ; de nombreuses souscriptions sont 

ouvertes en sa faveur ; mais le journal qui en est l'objet a 

soin de ne point publier les listes de souscripteurs , afin 

de ne point les exposer à des actes de vengeance. 

Les habitans de Laconnex , à peu de distance de Ge-

nève, sont en procès contre leur maire, dont ils deman-

dent la révocation. La justice n'allant pas assez vite à 

leur gré , ils se sont soulevés. Sept d'entre eux , con 

damnés à un emprisonnement plus ou moins long, ont 

échoué dan|- leur appel. Leur incarcération n'a servi 

qu 'à exaspérer encore les esprits. Mais, dans cette con-

trée naguère si paisible, ce ne sont pas seulement les 

administrés qui sont en querelle avec leurs officiers mu 

nicipaux : les maires de deux communes voisines et ri 

vales, ont eu une rixe de la nature la plus violente , et 

ce procès va être aussi porté devant les Tribunaux. 

— En donnant connaissance , dans notre numéro du 

28 juillet dernier, d'une décision importante cn matière 

d'enregistrement, nous avons annoncé « que l'intérêt de 

» cette question était tel que plusieurs jurisconsultes 

» graves avaient cru devoir s'en occuper. Nous citerons 

» notamment ( avons - nous ajouté) M. le professeur 

» Proudhon et M. le conseiller Rolland de Villargues.» 

A la manière dont nous nous sommes exprimés, ou voit 

qu'il n'entrait pas dans notre intention d'indiquer tous 

les auteurs qui avaient pu traiter la question , et que 

d'ailleurs il nous était bien permis de ne pas connaître. 

Cependant , à la fin de notre numéro d'hier , se trouve 

une lettre dans laquelle on annonce « que c'est avec sur-

prise qu'on a lu dans quelques journaux des articles où 

l'honneur de la décision dont il s'agit est exclusivement at-

tribué au directeur du recueil périodique de "la Jurispru-

dence du notariat (1); que c'est là une méprise , en ce 

que divers recueils ont aussi combattu les prétentions 

de la régie ; que du nombre de ces recueils est le Jour-

nal des notaires... » Nous croyons , puisqu'on l'affirme, 

que ce journal et d'autres recueils sur l'enregistrement 

ont eu aussi le mérite de combattre l'opinion de la ré-

gie; mais nous n'avons rien dit de contraire, et si on a 

lieu d'être surpris, c'est que notre article ait été aussi 

mal compris. La note qui donne lieu à ces explications 

n'a donc pu être insérée dans la Gazette des Tribunaux 

que parce que son contenu a échappé à notre attention. 

D'ailleurs , mus ne connaissons aucun autre journal où 

l'on ait attribué exclusivement au rédacteur de la Juris-

prudence du notariat ou à d'autres l'honneur de la dé-

cision dont il s'agit. 

— Par ordoimmee royale du 3o juin dernier , M. LouU-

E-louard Dreux , ci devant premier clerc, de M° Beaudenom de 

Lamaze , notaire à Paris, a été nommé notaire en la même 

ville , cn remplacement de M° Alontaud , démissionnaire. 

1 ,,88 ' 

Extrait des registres des procès-verbaux de la commune 

de Seix. {Ariége.) 

L'an i83 -2 , et le i5 juillet , par devant nous , Louis 

Lauf-a, maire de la commune de Seix, arrondissement 

de Saint Girons (Ariége), s'est présenté le citoyen Guii-

laume- Basile-Svlvcstre Lafout , originaire de Montter-

rier, canton de Lavelanet, même département , lequel 

nous a déclaré être dans l'intention d'établir, pour 1 e-

mancipation intellectuelle des peuples de no» campa-

gnes , quatre cours distincts, où seront particul 

Le prix est de 

France. 
fr. par an 

appelés les cultivateurs de cette commune illétréc. 

Il choisira les jeudis , jours de vacances, pour donner 

ses leçons, et la salle de son école élémentaire sera le 

lieu des séances. 

Le premier jeudi du mois sera consacré à 1 enseigne-

ment civique (1); 

Le deuxième jeudi à l'enseignement agricole (2); 

Le troisième à l'enseignement industriel (3); 

Et le quatrième à l'enseignement domestique (ç); 

Le premier jeudi du deuxième mois verra se conti-

nuer le cours d'enseignement civique , et ainsi de 

suite. 

Le comparant (dont l'ardent patriotisme et le zèle 

éclairé sont bien connus), ajoute que ses leçons »' ront 

extraites du Journal des Connaissances utiles , dont il 

commentera les passages qui ne seraient pas suffisam-

ment compris, et qu'il répondra aux objections qui 

pourraient l'arrêter, en demandant à la Société pour l'é-

mancipation intellectuelle , les développcmcns qui lui 

seront nécessaires. 

Nous, maire, considérant que ces cours, que nous nous 

efforcerons de perpétuer, seront un puissant moyen de 

stimuler l'intelligence populaire des habitans de cette 

commune , avons, en applaudissant aux sentiinens phi -

lantropiques de notre instituteur, dressé le présent pro-

cès-verbal , dont trois expéditions seront extraites, l'une 

pour être transmise à M. le préfet de l'Ariége, l'autre à 

M. le recteur de l'académie de Toulouse, et la troi-

sième pour être remise à l'instituteur de la commune de 

Seix. 

En l'hôtel de la mairie de Seix , le 16 juin i83i. 

Pour extrait conforme : 

Le maire, LATJGA. 

Vente et adjudication sur 

du Tribunal ci\il delà Seinô^d'uS 
dances , sises à Paris, rue Guillaume 
adjudication pi éparaloire le samedi 

s"...» t M «1 ,1* j; _. «i 
-îles/'
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« et 

preu , _J
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construite et cn bon état de réparation •' 
d'un produit de 1,000 fr. au moins — M *" 
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Place du Caire , n° 35. 
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839.; en l'audience des saisies iinmobiliaircs'ri tf
Udi 

instance du déparlement de h S • ^c" 
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de première 

Palais-de-Justice , à Paris, local et isïûc de 1 
chambre, une heure de relevée. 

D'une grande- et vaste KÏAISON mur 

dience^* 

jardin et { dances, située avenue de Neuilly aux Chainjl pi'
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280,000 fr., montant de l'adjudication préparait,!» 
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Adjudication définitive le 11 août 1 83 -2 , en |\jujT7^ 
criées du Tribunal civil de 1" instance de la Heine 

Palais-de-Justice, à Paris, une heure de relevée, d'une * • 

SON, jardin et dépendances, sise à Paris, ruedesBro* 

n. 2, fa.bourg Saint-Germain. Elle a été estimée ia 5I ■ 
et mise à prix, io ,25o r-

jardin et dépendances, sise à Paris, rue des lirod 

-..bourg Saint-Germain. Elle a été estimée ao j'o" 
—oà pra. io ,25o fr. - S'adresser pour les «^J 

ens, 1 a Jarsain, avoua, rue de Gramraont , n.ir]' 
1 Papillon aîné, rue Saint-Joseph, n. 8. 

LECTURES PUBLIQUES 

DU JOURNAL DES CONNAISSANCES UTILES 

Par les Instituteurs primaires dans les villes et communes. 

Des lectures commentées du Journal des CONNAISSAN-

CES UTILES s'organisent dans toutes fis communes pour-
vues d'écoles. 

Ces lectures sont de véritables cours publics à l'usage de 

tous les adultes. — Les passages qui ont besoin pour être com-

pris de commentaires , de citations , d'exemples, sont expli-

qués, démontrés, commentés par les instituteurs. 

Aux questions , aux objections , les réponses sont prévues, 
préparées. 

L'intelligence populaire une fois stimulée, le goût de l'ins-

truction ne tardera pas à se répandre, la barrière qu'opposent 

les jargons aux progrès de la civilisation s'abaissera , la théorie 
et la pratique s'associeront. 

Les instituteurs primaires , isolés dans les communes , sen-

taient le besoin de s'unir pour vaincre l'ignorance et de l'apa-

thie ; ils ont rempl is tout de suite <|ue le Journal des CON-

NAISSANCES UTILES pouvait leur servir de lien : en con-

venant de le choisir pour centre commun , ct d'organiser par-

tout des Indurés publiques, ils deviennent les intermédiaires 

de tous les progrès , ils acquièrent l'autorité et la considéra-

tion dont les lois ont toujours eu pour objet de les revêtir. 

L'acte suivant est la preuve qu'il ne s'agit pas d'un VI^B 

émis, mais de faits constatés. 

(1) Ou sait que cet excellent recueil est publié sous la 

direction de M. Rolland de Villargues. 

(1) ENSEIGNEMENT CIVIQUE. —A tous les citoyens, le journal 

fait connaître et explique les lois. — Au juré, il précise ses 

droits et ses obligations, lui fait connaître les qua'ités requises 

pour faire partie du jury, le mode de convocation; il l'initie au 

langage , aux (ormes et à ia marche des débals devant les 

Cours d'assises. — A l'électeur, il désigne les moyens de ré-

clamer et de faire valoir les droits que les lois eu vigueur lui 

reconnaissent. — Au conseiller municipal et au maire , il 

rappelle incessamment l'importance de leurs attributions ; il 

leur enseigne les moyens de simplifier leurs opérations, d'a-

méliorer , sans augmentation de dépense , l'administration de 

leurs communes, particulièrement en ce qui concerne les 

écoles primaires , la construction , l'entretien et la réparation 

des chemins vicinaux , ponts , marchés , fontaines et bàtimens 

à l'usage des communes. — Au contribuable , il assure l'égale 

répartition des charges , en lui indiquant les moyens légaux de 
réclamation. 

Pour que ce premier tours soit complet et suffisamment 

intelligible , il suffit à Instituteur de citer, à l'appui, 

des exemples puisés parmi les hommes et les choses de la lo-
calité. 

(2) ENSEIGNEMENT AGRICOLE. — Au propriétaire et au fer-

tnier, le journal fait connaîtie les procédés économiques ct 

les perl'eclionncmens de culture, les meilleurs systèmes d'as-

solemens et d'engrais , les instrumens nouveaux , ce que l'art 

vétérinaire permet d'appliquer sans étude spéciale , les prin-

cipaux élémens du droit rural , les avantages des fermes-mo-

dèles, des écoles rurales ct des banques agricoles. 

Avec quelques heures d'une lecture attentive, quelques 

renseignemens contradictoires réunis, il est facile à l'insti-

tuteur de prévenir les objections, d'y répondre, ct de devenir 
ainsi la première autorité du lieu. 

(3) ENSEIGNEMENT INDU.TRIEL. — Au fabricant et au com-

merçant, le journal révèle tout ce qui peut accroître son bien-

être, diminuer sa peine, perfectionner la pratique; les soins 

hygiéniques particuliers que réclame fa profession ; les in-

ventions et les perfeclionnemens pour lesquels il est pris des 
brevets. 

L'instituteur entretenant ainsi chacun de ses intérêts sera 

toujours assuré d'être avidement écoulé. Quand les deve-

loppemens lui sont nécessaires , sur sa demande , la société 

s'empresse de les lui transmettre sans frais. 

(4) ENSEIGNEMENT DOMESTIQUE. — Aux familles, le Journal 

des Connaissances utiles enseigne tous les petits moyens 

d'augmenter le bien-être d'un ménage sans eu accroître ks 

dépenses; les recettes utiles , les procédés économiques , les 

soins à donner aux enfaus en bas âge, ceux à donnera des 

parons ou des amis malades, les meilleurs préceptes moraux , 

et les méthodes les plus expéditives d'enseignement. Sous ce 

titre, enfin , se trouve résumé tout ce que l'économie domes-

tique présent» réellement d'améliorations applicables. 

La plus bienfaisante et la plus morale influence peut être 

acquise par l'instituteur primaire sur lus 'familles , et c'est 

en obtenant leur confiance qu'il parviendra à résoudre cet 
important problème de civilisation et 

Adjudication définitive aux criées de la Seine, le 5 

i832 , d'une jolie MAISON, à Paris, rue Servauùoui a.l 

près le Luxembourg. Elle est susceptible d'un rapport déni 

de 5 ,ooo fr. Elle sera criée sur la mise à prix de3o,oco(r-

S'adresser à M
e
 Auquin, avoué, rue de la Jussienne 11. ij 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne, 

AVIS DIVEX3. 

Adjudication définitive, 

En la Chambre des Notaires de Paris, parlemiàtl 

de AI" Moisant , l'un d'eux , le mardi 4 septembre i£j 

heure de midi, des immeubles ci-après, ea deux lois. 

Premier lot : La Terre d'ElBECT-EH BRâT. 

commune du même nom, canton île Gournay, arrondis? 

ment de Neufchâtel (Seine-Inférieure) , consistant eu m», 

de maître, deux corps de ferme , parc de /|5 hectares, ci* 

rés de murs, avenue conduisant à la grande route de Paris r 

Dieppe, terres et heibages en dehors du parc et autres dépe:-

dances. — Mise à prix, 

Deuxième lot : La Ferme d 'HEBOSVAl, située» 

mime de Montjavoult , canton de Chauraont, arrond;»: 

ment de Beauvais (Oise) , consistant cn maison d'habiutio: 

corps de ferme, et en 1 17 hectares de terres, herbages, pré 

et bois, pépinière et jeunes plantations. 

Alise à prix,
 m

>
mi 

S'ad. essor pour les renseigticniens : 

Pour le premier Lot, , 

Au sieur Louis GILLES, légisseur, demeurant sur » 

lieux; 

A Gournay, à AI. PETREL, adjdn' à la mnrci 

Pour le deuxième lot : 

Au sieur PETIT, garde à Héronval; 
A Al. PARADES-QUESNEY, à Boisgeloup près 0» 

El pour les deux lots, à Paris: 

1° A Al' LANGLUA1E, rue Hautcvillc, u. 4°; 
2° A Al« FOUCARD , passage Saulnier, r,. i i 

3° Et audit Al* A10ISANT, notaire, rue Jacob, n. l& 

cuii enfuit ne puisse échapper 

Les bureaux d'abonnement 

et de liberté: celui qu'au-

au RECRUTEMENT de l'école. 

sont rue des Moulins , n" 18. 

PERRUQUES ET FAUX TOUîEM' I 

LUBAT jeune, connu par la perfection et la beautc .e» 

ouvrages, vient d» réunir son magasin i ctlui M 

Perruques à 12, i5et 18 fr.; faux toupets »
N

J
w

";^jU 

i5 fr. Leur magasin est rue Saint-Germain-. ABU ' 

seconde entrée, quai de la Mégisserie, n. 28, « 

S «toia comptant. 

— Fia courait. 

Emp .Si. au cal»)- tant. 

— g in <B»L;r«*t. 

t <t\o tu c r.iji :ss' (ci.up 

— ïùl cunraut. (1.1 ) 

Rente u< Htu. au vtm .pl* t 

— Tï» courant. 

Rente n«rp. d'E.p. au comptant 

• fr' .H COOSfcBt. 

STubunal bc commerce 

du samedi l\ août i83a. 

KA.HOUT j«aue, M
J
 pel'eLÎer. Coucordat, 

AUCERIiAU, «ulr«p. de tforpettftt. Vérif, 

AKNON et dame liREZOT , limonadiers. 

Syndicat , 

LOC'UINOUX , f-b. de produits elu'iolqu». 

Concordat , 

ROSL1N jeuue , négoeiaut. Goucordat, 

nui i mm u ,i «i 

htfur. 

9 
y 

PINON, négociant. Clôture, 

G U AYI'LLl AT, teHicr-quincailler. Vérifie. 

GODARD . limouadi. r. Coueorual , 

MUUENT, négociant. Svndicut , 

heur, 

i 

3 

3 

3 

CLOTURE "EsArriaMATIOKS 

dans les faillites ci-apr 'es : 

août. heur. 

PINON, négociait , le 
MANUEL , M'

1
 de ruueuncries, le 

UUUENNING , l'»b. de voilure» , le 

GALLOIS , le 

FAUCONNET, dit CHA.T1LL0N, en-

trepreneur de maçonneries, le 8 

GIRARD, M' 1 de bois, le 8 

ARiNOUX.le 8 

WESriïRJtANN, mécanicien , le 8 

AMUlGU-C.OMIQUE.le ,o 

FOL" R >' 1ER , carrossier , le , o 

t>"« LLLUIN, négociant, le ,3 

K t • L U 1 N et M A LU A N de SO t N DRE , 

négueiajaf, le ,3 

MALDAN-l'ERDU el C
c

, le , 1 

SEPARATIONS. 

Par exploit judiciaire du »3 juillet t83»,l..dame 

Marie-Kli-obetli-Cliarles bELl.ON , épouse du 

sieur Jeaii-Armaud POLONGEAU , aiu-ieu ins-

pecteur des douaues, demeurant avec lui à Paris, 

rue des Petiles-Eeuriea, (j , a formé contre ledit 

Heur, son mari, :a demande en séparutiun de 

biens devant le Tribunal civil de première, ins-

tance de la Seine , séaul au Palais Je -Justice , à 

Paris. M 0 Etiemie-Marie-Jtilieu Jean Audouiu , 

avoué près te Tribunal civil de première instaure 

de la Seine , demeuraut à Paris rue Huurbon 
Villeneuve, 33 , oecupera pour ladile dame Po-

touceau sur ladite demande et ses suites. 

ACTES BS 8°° 

roRMvnoN .pr^^g^ 
entre les sieur, L. n-

 Lt
l'.t>'

;
' 

I.EROY,.. r««»'«. ,;
s
ir*>;ftot* 

ROY, tous prop™'»"«f.
80

ï lie* 'S*.' 
■ . n,\. K I •: !" ainé et LtR" g^T, 

forai"' 

GAIÎULRE1" aine 

ration, d'une '""1"* 

Recette «>• ^"î) 
Four Saint Ho»»* ' , 

ju,n.S3.;fooa'»-
a

>
'
lr
„i,^ 

t.auespar chacun i" 
eu COIUlIltt»' 

Hff'L 
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